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LF OPPORTUNITE IMMO 
 

Société Civile de Placement Immobilier à Capital Variable 
Siège Social : 128, boulevard Raspail – 75006 Paris 

752 974 089 RCS Paris 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
Mesdames, Messieurs les Associés 
 
de la Société Civile de Placement Immobilier LF OPPORTUNITE IMMO, sont convoqués en Assemblées 
Générales Ordinaire et Extraordinaire le vingt et un juin deux mille vingt-trois à quinze heures dans les locaux sis 
à Paris (75006) – 128, boulevard Raspail, afin de délibérer sur les ordres du jour suivants : 
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 
1. Rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance, du commissaire aux comptes - Constatation du 

capital effectif au 31 décembre 2022 - Approbation des comptes sociaux - Quitus à la société de gestion ; 
2. Affectation du résultat de l’exercice ; 
3. Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2022 ; 
4. Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L . 214-106 

du Code monétaire et financier ; 
5. Autorisation donnée à la société de gestion de doter le « Fonds de remboursement » ; 
6. Imputation du compte des plus ou moins-values de cession débiteur sur la prime d’émission ; 
7. Autorisation donnée à la société de gestion de procéder à la distribution partielle des réserves distribuables 

de « plus ou moins-values sur cessions d’immeubles locatifs » - Constatation du montant de la distribution de 
plus-values immobilières au cours de l’exercice précédent ; 

8. Autorisation donnée à la société de gestion de distribuer aux personnes morales, le montant de l’impôt sur la  
plus-value non acquitté pour leur compte ; 

9. Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le cad re du traitement des parts en 
déshérence ; 

10. Indemnisation du conseil de surveillance sur proposition de la société de gestion ; 
11. Nomination de sept associés candidats au moins ou de douze associés candidats au plus en qualité de 

membres du conseil de surveillance ; 
12. Pouvoirs en vue des formalités. 
 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 
1. Aménagement de la politique d’investissement – Modification corrélative de la note d’information sous 

condition suspensive de l’obtention du visa de l ’Autorité des marchés financiers ; 
2. Modification des paragraphes 1.1 « Cession directe » et 3. « Nantissement » de l’article XIV «  Transmission 

des parts – Nantissement – Absence d’enregistrement des parts dans un État des États-Unis d’Amérique » 
des statuts ; 

3. Précision des modalités de prélèvement sur la prime d’émission - Modification corrélative de l’article XXVII 
des statuts ; 

4. Pouvoirs en vue des formalités. 
 
 

PROJETS DE RESOLUTIONS 
 
 
Résolutions soumises à l’assemblée générale ordinaire :  
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance, du commissaire 
aux comptes - Constatation du capital effectif au 31 décembre 2022 - Approbation des comptes sociaux - 
Quitus à la société de gestion) - L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la 
société de gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux comptes, approuve le rapport de la  société 
de gestion dans toutes ses parties ainsi que les comptes de l’exercice arrêtés au 31 décembre 2022 tels  
qu’ils sont présentés et qui font ressortir un capital effectif de 224 162 850 euros et un bénéfice net de 
12 930 898,28 euros.  
 
L’assemblée donne quitus à la société La Française Real Estate Managers pour sa gestion et lui renouvelle en 
tant que de besoin sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.  
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DEUXIÈME RÉSOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice) - L’assemblée générale constate l’existence 
d’un bénéfice de 12 930 898,28 euros, qui augmenté du report à nouveau de l’exercice précédent,  
soit 1 733 501,05 euros, correspond à un bénéfice distribuable de 14 664 399,33 euros, somme qu’elle décide de 
répartir comme suit :  
 
- à titre de distribution une somme de 13 973 483,89 euros (correspondant au montant total des acomptes déjà 

versés) ;  
- au report à nouveau une somme de 690 915,44 euros.  
 
TROISIÈME RÉSOLUTION (Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2022) - 
L’assemblée générale après avoir pris connaissance de l’état annexe au rapport de gestion, approuve cet état 
dans toutes ses parties ainsi que les valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2022, telles  qu’elles lu i  sont 
présentées et qui s’établissent comme suit :  
 
- valeur comptable :               265 627 743,20 euros, soit 177,75 euros par part,  
- valeur de réalisation :          286 538 908,24 euros, soit 191,74 euros par part,  
- valeur de reconstitution :     336 447 715,17 euros, soit 225,14 euros par part.  
 
QUATRIÈME RÉSOLUTION (Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
opérations visées à l’article L.214-106 du Code monétaire et financier) - L’assemblée générale après avoir 
entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L.214 -106 du 
Code monétaire et financier, prend acte de ce rapport et en approuve le contenu.  
 
CINQUIÈME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de doter le « Fonds de 
remboursement ») - L’assemblée générale :  
 
- autorise la société de gestion à doter le fonds de remboursement dans la limite, au cours d’un exercice, d ’un 

montant ne pouvant excéder 10 % de la capitalisation appréciée au 31 décembre de l’exercice précédent,  
- autorise la société de gestion à affecter, à cette fin au « Fonds de remboursement », pour leur montant total 

ou estimé nécessaire, les fonds provenant de cessions d’éléments du patrimoine social.  
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2023. 
  
SIXIÈME RÉSOLUTION (Imputation du compte des plus ou moins-values de cession débiteur sur la prime 
d’émission) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil de surveillance et du rapport de la société de 
gestion, décide, de l’imputation du solde débiteur du compte des plus ou moins-values de cession,  
soit 146 483,45 euros sur la prime d’émission afin d’apurer les pertes constatées au 31 décembre 2022 sur le 
compte des plus ou moins-values de cession.  
 
SEPTIÈME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de procéder à la distribution 
partielle des réserves distribuables de « plus ou moins-values sur cessions d’immeubles locatifs » - 
Constatation du montant de la distribution de plus-values immobilières au cours de l’exercice  
précédent) - L’assemblée générale autorise la société de gestion à procéder, sur la base de situation s 
intermédiaires, à la distribution partielle des réserves distribuables de « plus ou moins-values sur cessions 
d’immeubles locatifs » ou de sommes prélevées sur la prime d’émission. 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2023.  
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucune distribution de plus-values immobilières n’a été effectuée au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 2022.  
 
HUITIÈME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de distribuer aux personnes 
morales, le montant de l’impôt sur la plus-value non acquitté pour leur compte) - L’assemblée générale 
autorise la société de gestion à verser aux associés non imposés dans la catégorie des plus-values immobilières 
des particuliers, le montant par part de l’impôt sur la plus-value immobilière acquitté, s’il y a lieu lors des cessions 
d’éléments du patrimoine social de l’exercice, au nom et pour le compte des autres associés imposés dans cette  
catégorie.  
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2023.  
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucun impôt sur la plus-value immobilière n’a été acquitté au nom et pour le  
compte des associés imposés dans la catégorie des plus-values immobilières des particuliers au cours de 
l’exercice 2022.  
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NEUVIÈME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le 
cadre du traitement des parts en déshérence) - L’assemblée générale, autorise la société de gestion à 
prélever un droit fixe de 150 euros HT, par associé/héritier retrouvé suite aux diligences de la société de gestion, 
pour toute recherche d’associés/héritiers dans le cadre du traitement des parts en déshérence de la SCPI.  
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale a ppelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2023.  
 
DIXIÈME RÉSOLUTION (Indemnisation du conseil de surveillance sur proposition de la société de gestion  
L’Assemblée générale fixe à quatorze mille huit cent cinquante euros (14 850 €) le montant de l’en veloppe 
maximale de l’indemnisation annuelle du conseil de surveillance pour l’exercice en cours et pour chacun des 
exercices suivants, jusqu’à nouvelle décision de l’assemblée générale.  
 
ONZIÈME RÉSOLUTION (Nomination de sept associés candidats au moins ou de douze associés 
candidats au plus en qualité de membres du conseil de surveillance) - L’assemblée générale, prenant acte 
que le mandat de l’ensemble des membres du conseil de surveillance suivants, arrive à échéance à l’issue de la  
présente assemblée, à savoir :  
 

- Gérard BAUDIFFIER ;  
- Olivier BLICQ ;  
- Jean-Luc BRONSART ;  
- Michel CATTIN ;  
- Daniel DAUDE ;  
- Philippe Georges DESCHAMPS ;  
- François GOUBARD ;  
- Guy LACAZE ;  
- Gabriel ROSNOBLET ;  
- Damien VANHOUTTE ;  
- BTP PRÉVOYANCE.  
 
Nomme en qualité de nouveaux membres du conseil de surveillance, pour une durée de trois ans expirant à 
l’issue de l’assemblée générale de 2026 appelée à statuer sur les comptes de 2025 (Seront nommés les sept 
associés candidats au moins ou les douze au plus ayant obtenu le plus grand nombre de voix) :  
 
 

Candidats Élu / Non élu Nombre de voix 
PERSONNES PHYSIQUES 

Gérard BAUDIFFIER   
Olivier BLICQ   

Christian BOUTHIE   
Jean-Luc BRONSART   

Michel CATTIN   
Daniel DAUDE   

Philippe Georges DESCHAMPS   
François GOUBARD   
Valérie JACQUEMIN   

Guy LACAZE   
Jacques LEONARD DE JUVIGNY   

Aurélien ROL   
Gabriel ROSNOBLET   

Damien VANHOUTTE   
Badis ZAIANE   

PERSONNES MORALES 
SCI AAAZ   

Sarl ALLEGROW   
BTP PRÉVOYANCE   

 
DOUZIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités) - Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publ ici té  
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
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Résolutions soumises à l’Assemblée Générale Extraordinaire  
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Aménagement de la politique d’investissement – Modification corrélative de la 
note d’information sous condition suspensive de l’obtention du visa de l’Autorité des marchés  
financiers) - L’assemblée générale, réunie aux conditions de quorum et de majorité requises pour les décisions 
extraordinaires, après avoir entendu lecture des rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, e t 
sous condition suspensive du visa de l’Autorité des marchés financiers, autorise la modification de la politiqu e 
d’investissement afin d’élargir l’exposition de la SCPI au marché européen.  
 
En conséquence, la politique d’investissement mentionnée au point 3 situé dans la partie «  Introduction » de la 
note d’information sera dorénavant rédigée comme suit :  
 
« 3. Objectif et politique d’investissement de la SCPI  
 
Politique d’investissement immobilier  
 
La SCPI LF Opportunité Immo, SCPI de type « logistique et locaux d’activités », vise à se constituer un 
patrimoine de biens immobiliers, détenus directement ou indirectement, composé d’actifs à destination de 

logistique, de locaux d’activités, d’entrepôts, d’entrepôts de messagerie, de locaux industriels et de locaux 
techniques pour au minimum 70 % et de bureaux et de commerces ne dépassant pas 30 % de la valeur vénale 
du patrimoine, reposant principalement sur les besoins immobiliers des entreprises de type Petites et Moyennes, 

ou d’entités locales d’entreprises de taille plus importante situés en France et dans des États qui ont été 
membres ou qui sont membres de l’Union européenne.  
 
Elle recherchera par conséquent des locaux répondant à ces critères, fonctionnels et modulables, offrant une 
réponse adaptée et moderne aux PME et PMI.  
 
Dans cet objectif, la SCPI privilégiera les investissements dans les ensembles immobiliers dédiés aux activités 
des PME et PMI, qu’elle cherchera, si possible, à acquérir dans l’intégralité de leurs locaux, permettant ainsi 
d’envisager une gestion d’ensemble et une animation dynamique des sites de nature à favoriser une fidé l isation 
des locataires. Ces ensembles, sélectionnés en raison de leur emplacement stratégique à proximi té des 
infrastructures de communication dans les zones urbaines et périurbaines des grandes régions économiques, 
telles, notamment, l’Île-de-France, la région Rhône-Alpes ou la région Lilloise, pourront être existants, récents, 
neufs ou en l’état futur d’achèvement avec une livraison progressive des locaux. Outre les acquisitions dans ces 
ensembles, le patrimoine immobilier de LF Opportunité Immo pourra également comprendre des actifs 
sélectionnés à Paris, en région parisienne, dans les grandes métropoles de province et dans des États qui ont été 
membres ou qui sont membres de l’Union européenne.  
 
Il est rappelé que l’élargissement de la politique d’investissement, à titre accessoire, aux États de l’Union 
européenne a été autorisé par l’assemblée générale extraordinaire en date du 12 juin 2014, que le maintien des 
États qui ont appartenu à l’Union européenne a été confirmé en date du 4  juillet 2022 et que l’élargissement de 
l’exposition de la SCPI dans des États qui ont été membres ou qui sont membres de l’U nion européenne a été 
décidé par l’assemblée générale extraordinaire du 21 juin 2023.  
 
La mutualisation des risques locatifs de la SCPI sera recherchée au travers de la diversité des entreprises 
locataires et de la diversité de leurs secteurs d’activité.  

 
Les investissements cibles seront acquis en état, productifs de revenus potentiels immédiats, ou dans le cadre de 

Vente en l’état futur d’achèvement (VEFA), productifs de revenus à compter de leur mise en location.  
 
(…) »  
 
Le reste de l’article demeure inchangé.  
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DEUXIÈME RÉSOLUTION (Modification des paragraphes 1.1 « Cession directe » et 3. « Nantissement » de 
l’article XIV « Transmission des parts – Nantissement – Absence d’enregistrement des parts dans un État 
des États-Unis d’Amérique » des statuts) - L’assemblée générale, réunie aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les décisions extraordinaires, après avoir entendu lecture des rapports de la société de 
gestion et du conseil de surveillance, décide de modifier les paragraphes 1.1 « Cession directe » et 3.  
« Nantissement » de l’article XIV « Transmission des parts – Nantissement – Absence d’enregistrement des parts 
dans un État des États-Unis d’Amérique » des statuts de la société de la façon suivante :  
 
ANCIENNE RÉDACTION  
 
« ARTICLE XIV : Transmission des parts – Nantissement – Absence d’enregistrement des parts dans un 
État des États- Unis d’Amérique  
 
(…)  
 
1.1 Cession directe  

 
1) La cession de parts s’opère par acte authentique ou sous seing privé, elle n’est alors opposable à la Société 

qu’après lui avoir été signifiée ou acceptée par elle dans un acte authentique.  
2) La cession de parts peut aussi valablement s’opérer par une déclaration de transfert signée par le cédant ou 

son mandataire, laquelle sera obligatoirement inscrite sur un registre spécial de la Société sous réserve des 
conditions imposées ci-après par les statuts.  

 
Les parts sont librement cessibles entre Associés.  
 
Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de cession, soit à un conjoint, 
soit à un ascendant ou à un descendant, la cession des parts à un tiers à quelque titre que ce soit, est soumise à 
l’agrément préalable de la Société de Gestion, si le futur cessionnaire n’est pas présenté par elle, à l’effet 
d’obtenir ce consentement. 
L’Associé qui désire céder tout ou partie de ses parts doit en informer la Société de Gestion par lettre, en 
indiquant les nom, prénom, profession, domicile et nationalité du cessionnaire proposé, ainsi que le  nom bre de 
parts dont la cession est envisagée et le prix offert.  
 
Dans les deux mois de la réception de cette lettre, la Société de Gestion notifie sa décision à l’Associé vendeur, 
par lettre. Les décisions ne sont pas motivées. Faute par la Société de Gestion d’avoir fait connaître sa décision 
dans le délai de deux mois à compter de la réception de la demande, l’agrément du cessionnaire est considéré 
comme donné.  
 
Si la Société de Gestion n’agrée pas le cessionnaire proposé, elle est tenue dans le délai d’un mois à compter de 
la notification du refus, de faire acquérir les parts soit par un Associé, ou par un tiers, soit avec le consentement 
du cédant, par la Société en vue d’une réduction de capital. A défaut d’accord entre les parties, le prix de rachat 
est fixé conformément à l’article 1843 alinéa 4 du Code Civil. Si à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la  
notification du refus, l’achat n’était pas réalisé, l’agrément serait considéré comme donné. Toutefois, ce délai 
pourrait être prolongé par décision de justice conformément à la loi.  
 
(…)  
 
3. Nantissement  
 
La constitution d’un nantissement sur les parts sociales est soumise à l’agrément de la Société.  
 
La notification d’un projet de nantissement s’effectue par acte extrajudiciaire ou par lettre avec accusé de 
réception  
 
Dans les deux mois de la signification de l’acte, la Société de Gestion notifie sa décision à l’Associé par lettre.  
Les décisions ne sont pas motivées. Faute par la Société de Gestion d’avoir fait connaître sa décision dans le 
délai de deux mois de la signification du projet, l’agrément est réputé acquis.  
 
Ce consentement emportera agrément en cas de réalisation forcée des parts nanties selon les disposi tions des 
articles 2347 et 2348 du Code Civil, à moins que la Société ne préfère racheter sans délai les parts en vue de 
réduire son capital.  
 
(…) »  
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NOUVELLE RÉDACTION  
 
« ARTICLE XIV : Transmission des parts – Nantissement – Absence d’enregistrement des parts dans un 
État des États- Unis d’Amérique  
 
(…)  
 
1.1 Cession directe  

 
1) La cession de parts s’opère par acte authentique ou sous seing privé, elle n’est alors opposable à la Société 

qu’après lui avoir été signifiée ou acceptée par elle dans un acte authentique.  
2) La cession de parts peut aussi valablement s’opérer par une déclaration de transfert signée par le cédant ou 

son mandataire, laquelle sera obligatoirement inscrite sur un registre spécial de la Société sous réserve des 
conditions imposées ci-après par les statuts.  
 

Les parts sont librement cessibles entre Associés.  
 
Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de cession, soit à un conjoint, 
soit à un ascendant ou à un descendant, la cession des parts à un tiers à quelque titre que ce soit, est soumise à 
l’agrément préalable de la Société de Gestion, si le futur cessionnaire n’est pas présenté par elle, à l’effet 
d’obtenir ce consentement.  
 
L’Associé qui désire céder tout ou partie de ses parts doit en informer la Société de Gestion par lettre ou par 
courriel, en indiquant les nom, prénom, adresse du cessionnaire proposé, ainsi que le nombre de parts dont la 
cession est envisagée et le prix offert.  
 
Dans les deux mois de la réception de cette information, la Société de Gestion notifie sa décision à l’Associé 
vendeur, par lettre. Les décisions ne sont pas motivées. Faute par la Société de Gestion d’avoir fait connaître  sa 
décision dans le délai de deux mois à compter de la réception de la demande, l’agrément du cessionnaire est 
considéré comme donné.  
 
Si la Société de Gestion n’agrée pas le cessionnaire proposé, elle est tenue dans le délai d’un mois à compter de 
la notification du refus, de faire acquérir les parts soit par un Associé, ou par un tiers, soit avec le consentement 
du cédant, par la Société en vue d’une réduction de capital. A défaut d’accord entre les parties, le prix de rachat 
est fixé conformément à l’article 1843 alinéa 4 du Code Civil. Si à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la  
notification du refus, l’achat n’était pas réalisé, l’agrément serait considéré comme donné. Toutefois, ce délai 
pourrait être prolongé par décision de justice conformément à la loi.  
 
(…)  
 
3. Nantissement  
 
La constitution d’un nantissement sur les parts sociales est soumise à l’agrément de la Socié té. 
  
L’Associé qui désire nantir tout ou partie de ses parts doit en informer la Société de Gestion par lettre ou courriel.  
Dans les deux mois de la réception de cette information, la Société de Gestion notifie sa décision à l’Associé par 
lettre.  
 
Les décisions ne sont pas motivées. Faute par la Société de Gestion d’avoir fait connaître sa décision dans le 
délai de deux mois de la signification du projet, l’agrément est réputé acquis.  
 
Ce consentement emportera agrément en cas de réalisation forcée des parts nanties selon les disposi tions des 
articles 2347 et 2348 du Code Civil, à moins que la Société ne préfère racheter sans délai les parts en vue de 
réduire son capital.  
 
(…) »  
 
Le reste de l’article reste inchangé. 
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TROISIÈME RÉSOLUTION (Précision des modalités de prélèvement sur la prime d’émission – 
Modification corrélative de l’article XXVII des statuts) - L’assemblée générale, réunie aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les décisions extraordinaires, après avoir entendu lecture des rapports de la  
société de gestion et du conseil de surveillance, décide de préciser que la société de gestion pourra prélever sur 
la prime d’émission pour chaque part nouvelle souscrite, le montant permettant de mainteni r le n iveau du stock 
de plus ou moins-values existant et de modifier corrélativement l’article XXVII « Répartition des résultats » des 
statuts comme suit :  
 
ANCIENNE RÉDACTION  
 
« Article XXVII : Répartition des résultats  
 
L’Assemblée détermine le montant des bénéfices distribués aux Associés à titre de dividende compte tenu du 
bénéfice réalisé au cours de l’exercice.  
 
Les distributions de dividendes s’effectueront au prorata des droits et de la date d’entrée en jouissance des parts 
dans un délai de 45 jours de la date de l’Assemblée. Il est rappelé que par ailleurs la Société de Gestion peut 
décider la mise en paiement, en cours d’exercice, d’acomptes sur distribution de dividendes, sous réserve de 
satisfaire aux conditions prévues par la loi.  
Les pertes, s’il en existe, seront supportées par les Associés proportionnellement au nombre de parts possédées 
par chacun d’eux et compte tenu des dates d’entrée en jouissance.  
 
La quote-part de résultat imposable revenant à chaque Associé est déterminée au prorata de ses droits dans la 
Société et de la date d’entrée en jouissance de ses parts.  
 
L’Assemblée peut, en outre, décider la mise en distribution des sommes à prélever sur les réserves dont elle a  la  
disposition. En ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements 
sont effectués. La société de gestion est toutefois habilitée à prélever les sommes sur le poste prime d’émission.  
Tous frais liés aux augmentations de capital, à la recherche des capitaux (en ce compris la commission de 
souscription), à la recherche et à l’acquisition des immeubles (tels que les droits d’enregistrement , la TVA non 
récupérable, les frais de Notaire) pourront être amortis sur la prime d’émission, sur laquelle sera également 
prélevé, pour chaque part nouvelle souscrite, le montant permettant de maintenir le niveau du report à  nouveau 
existant. »  
 
NOUVELLE RÉDACTION  
 
« Article XXVII : Répartition des résultats  
 
L’Assemblée détermine le montant des bénéfices distribués aux Associés à titre de dividende compte tenu du 
bénéfice réalisé au cours de l’exercice.  
 
Les distributions de dividendes s’effectueront au prorata des droits et de la date d’entrée en jouissance des parts 
dans un délai de 45 jours de la date de l’Assemblée. Il est rappelé que par ailleurs la Société de Gestion peut 
décider la mise en paiement, en cours d’exercice, d’acomptes sur distributi on de dividendes, sous réserve de 
satisfaire aux conditions prévues par la loi.  
 
Les pertes, s’il en existe, seront supportées par les Associés proportionnellement au nombre de parts possédées 
par chacun d’eux et compte tenu des dates d’entrée en jouissance.  
 
La quote-part de résultat imposable revenant à chaque Associé est déterminée au prorata de ses droits dans la 
Société et de la date d’entrée en jouissance de ses parts.  
 
L’Assemblée peut, en outre, décider la mise en distribution des sommes à prélever sur les réserves dont elle a  la  
disposition. En ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements 
sont effectués. La société de gestion est toutefois habilitée à prélever les sommes sur le poste prime d’émission.  
Tous frais liés aux augmentations de capital, à la recherche des capitaux (en ce compris la commission de 
souscription), à la recherche et à l’acquisition des immeubles (tels que les droits d’enregistrement, la TVA non 
récupérable, les frais de Notaire) pourront être amortis sur la prime d’émission, sur laquelle sera également 
prélevé, pour chaque part nouvelle souscrite, le montant permettant de maintenir le niveau du report à  nouveau 
existant et/ou le niveau du stock de plus ou moins-values existant. »  
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QUATRIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités) - Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publ ici té  
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
Si, faute du quorum requis, ces assemblées ne peuvent valablement délibérer le 21 juin 2023, les associés seront 
réunis sur seconde convocation le 7 juillet 2023 à 11 heures à la même adresse et sur les mêmes ordres du 
jour. 
 
Conformément aux dispositions règlementaires, vous trouverez ci- après les informations relatives aux associés 
ayant fait acte de candidature à l’élection du Conseil de Surveillance. 
 
PERSONNES PHYSIQUES : 
 
Gérard BAUDIFFIER – 65 ans  
Détenant : 240 parts 
Demeurant à : Châtellerault (86)  
Profession / activité : ancien cadre dans l’industrie aéronautique  
Nombre de mandats CS SCPI : 5  
Membre sortant 

Olivier BLICQ – 65 ans 
Détenant : 10 parts 
Demeurant à : Lille (59) 
Profession / activité : investisseur privé 
Nombre de mandats CS SCPI : 17 
Membre sortant 
 
Christian BOUTHIE – 76 ans 
Détenant : 10 parts 
Demeurant à : Toulouse (31) 
Profession / activité : ancien vétérinaire 
Nombre de mandats CS SCPI : 28 
 

Jean-Luc BRONSART – 68 ans 

Détenant :  341 parts 
Demeurant à : Saint-Brévin-les-Pins (44) 
Profession / activité : investisseur immobilier privé, loueur en meublé non professionnel 
Nombre de mandats CS SCPI : 47 
Membre sortant 
 
Michel CATTIN – 74 ans 
Détenant : 425 parts 
Demeurant à : Chapelle-d'Huin (25) 
Profession / activité : consultant en stratégie auprès d'entreprises agricoles 
Nombre de mandats CS SCPI : 18 
Secrétaire sortant 
 
Daniel DAUDE – 69 ans  
Détenant : 445 parts 
Demeurant à : Aurillac (15)  
Profession / activité : notaire honoraire  
Nombre de mandats CS SCPI : 3 
Membre sortant 
 
Philippe Georges DESCHAMPS – 62 ans  
Détenant : 225 parts 
Demeurant à : Puy-Sanières (05)  
Profession / activité : conseiller en épargne, prévoyance et gestion de patrimoine  
Nombre de mandats CS SCPI : 7  
Membre sortant 
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François GOUBARD – 71 ans 
Détenant : 15 parts 
Demeurant à : Paris 6ème (75) 
Profession / activité : dirigeant d’une société de conseil en finance d’entreprises, ancien dirigeant d’une société de 
conseil en gestion de patrimoine, administrateur d’une société cotée 
Nombre de mandats CS SCPI : 3 
Membre sortant 
 
Valérie JACQUEMIN – 54 ans 
Détenant : 150 parts 
Demeurant à : Paris 15ème (75) 
Profession / activité : directrice de projets et facilitatrice d'équipe dans l'assurance, gestion de patrimoine et 
immobilier 
Nombre de mandats CS SCPI : 3 
 
Guy LACAZE – 71 ans 
Détenant : 55 parts 
Demeurant à : Paris 20ème (75)  
Profession / activité : ancien cadre dans la gestion immobilière 
Nombre de mandats CS SCPI : 5 
Membre sortant 
 
Jacques LEONARD DE JUVIGNY – 58 ans 
Détenant : 250 parts 
Demeurant à : Strasbourg (67) 
Profession / activité : directeur administratif et financier  
Nombre de mandats CS SCPI : 5 
 
Aurélien ROL – 42 ans 
Détenant : 25 parts 
Demeurant à : Levallois-Perret (92) 
Profession / activité : juriste fiscaliste  
Nombre de mandats CS SCPI : 8 
 
Gabriel ROSNOBLET – 67 ans  
Détenant : 400 parts 
Demeurant à : Limonest (69)  
Profession / activité : expert-comptable  
Nombre de mandats CS SCPI : 3 
Membre sortant 
 
Damien VANHOUTTE – 72 ans 
Détenant : 128 parts 
Demeurant à : Marcq-en-Barœul (59) 
Profession / activité : conseiller en gestion de patrimoine 
Nombre de mandats CS SCPI : 7 
Président sortant 
 
Badis ZAIANE – 49 ans 
Détenant : 300 parts 
Demeurant à : Octeville-sur-Mer (76) 
Profession / activité : cadre supérieur et administrateur d'une société internationale de transport et logistique, 
gérant d’une société immobilière 
Nombre de mandat CS SCPI : 1 
 
PERSONNES MORALES : 
 
SCI AAAZ 
Détenant : 5 parts 
Siège social : Versailles (78) 
RCS : Versailles 490 714 458 
Activité : SCI familiale 
Nombre de mandats CS SCPI : 12 
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Sarl ALLEGROW 
Détenant : 114 parts 
Siège social : Le Marin (97) 
RCS : Fort-de-France B 533 165 817 
Activité : Hébergement touristique et de courte durée 
Nombre de mandats CS SCPI : 2 
 
BTP PREVOYANCE 
Détenant : 27 000 parts 
Siège social : Paris 6ème (75) 
SIREN : 784 621 468 (Régime spécial de sécurité sociale) 
Activité : Caisse de prévoyance du Bâtiment et des Travaux Publics 
Nombre de mandats CS SCPI : 5 
Membre sortant 
 
Conformément à la Position-recommandation AMF 2011-25 modifiée le 5 mars 2021, la liste exhaustive des 
mandats des associés est mise à disposition via le lien internet communiqué dans la convocation.  
 
Il est précisé que sur simple demande écrite auprès de la société de gestion, la liste détaillée des mandats pourra 
être transmise aux associés. Cette communication pourra être réalisée par voie électronique. 
 
 

La société de gestion,  
La Française Real Estate Mangers 
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